
 

AUTORISATIONS D’ABSENCES 
POUR RAISON SYNDICALE 

 

TITRE II de 
la CCN des 

cabinets 
dentaires 

Type 
d’activité 
syndicale 

NOMBRE DE JOURS OU D’HEURES 

Article 2.3 

Participation aux 
Congrès : Syndicat, 
Fédération, Région, 
Confédération 
- Assemblées 
Statutaires. 
 

 

Des autorisations d'absence non rémunérées seront délivrées après 
préavis de 10 jours, sauf cas d'urgence justifié, aux salariés devant 
assister : 

- aux congrès, aux assemblées statutaires de leur organisation syndicale 
sur présentation d'un document écrit émanant de celle-ci  

Dans tous les cas, il sera demandé une justification écrite. Les salariés 
s'efforceront de réduire au minimum les inconvénients que leur absence 
pourrait apporter à la bonne organisation du travail. 

Ces absences seront considérées comme des périodes de travail effectif 
pour la détermination des droits et des indemnités à congés annuels. 

 

Article 1.6 
Avenant du 

16 mars 
2017 

Commissions 
paritaires natio-
nales. 

Les représentants salariés aux commissions paritaires de branche, 
disposent pour participer aux réunions du droit de s'absenter de leur lieu 
de travail, leur rémunération leur étant maintenue par leur employeur. 

CCN DES CABINETS 

DENTAIRES 
DROIT SYNDICAL 
CONVENTIONNEL  



Article 
02.04.3 

Représentation 
dans les dispositifs 
paritaires nationaux 
ou régionaux con- 
clus entre la 
F.E.H.A.P et les O.S 
signataires de la 
CCN 51. 

Sur présentation, une semaine à l'avance, de leur convocation par leurs 
organisations syndicales précisant les lieux et date de la réunion, les 
représentants des syndicats bénéficieront d'une autorisation d'absence 
leur permettant non seulement de participer à la réunion mais encore - 
pour un temps égal - de préparer celle-ci. 

S'il y a lieu, la période d'absence autorisée sera majorée de délais de 
route calculés comme suit :  

• 1 jour supplémentaire si la réunion a lieu à moins de 300 km du lieu 
de travail. 

• 2 jours supplémentaires si le lieu de réunion a lieu à plus de 300 ou 
600 kms du lieu de travail. 
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